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CODE P·ÉNAL<1'. 
(Révision des livres I et II.) 

.A11iendements pésentés par Dl. le Dli·nist1·e de la Justiée. 

Remplacer les art. 67, 68 et 69 par les dispositions suivantes : 

AnT. 67. 

11 y a tentalive punissable lorsque la résolution de eommeure un crime ou un 
délit a été manifestée par des actes extérieurs qui forment un commencement 
d'exécution de (:C crime ou rle ce délit, et qui n'ont été suspendus ou n'ont manqué 
leur effet que par des circonstances indépendantes de 1a volonté de l'auteur. , 

ART. 68. 
La tentative de crime est punie de la peine immédiatement inférieure à celle du 

crime même, conformément aux articles . . . . 

(•) Projets de loi, n°• 58 et -iM-, session de -1849~-18~0. 
Rapport, n• ~l!S, session de 18?:IO-tS?H. 
Amcudemcots, n •• 1.7 et i 1). 


